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Avis important

“Est passible d'un emprisonnement dun an & cing ans et dune emende de 2 000 & 10 D00
dirhams sans que cette amende puisse &tre inférieure & vingt cing pour cent du montant du
chéque ou de linsuffisance de provision. l2 tireur du cheque qui fait iréguligrement defense au
tiré de payer {loi 15/95 code de commercel”
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